
RÉPUBLIOUE FRANÇAISE

REUNION DE CONSEIL MUNICIPAL
Art L2121.10 du code Généraldes Collectivités Territoriales

Le conseil munic pal se réunlra à Mairie. ie 02 juillet 2026 à 20H30

Affiché le 251A612026

ORDRE DU JOUR

Session ord naire

01 - Portant sur les délégations du conseil municipal au maire - annule et remplace
lvlA-DEL-2026-027
02 - Portant sur l'aliénation d'une pârtie de chemin sur la commune de Saint Cyr la
Roche
03 - Portant sur l'aliénation d'une deuxième partie de chemin sur la commune de
Saint Cyr la Roche
04 - Questions diverses

Le l\.4aire, Mme Nelly DUFFAUT
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